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Voilà un mandat qui se termine, six années qui ont défilé à vitesse grand V, avec ses bonheurs, ses joies, ses peines et quelques contrariétés ; six années
consacrées à la vie de notre cher village.

Un bilan positif toutefois au regard des nombreuses réalisations menées à terme même si la patience est toujours de rigueur.

t

l
i

l

* Effacement des réseaux 1 è'e tranche

ë Carte communale d'urbanisation

ë Sur-toiture de la salle des fêtes

* Préservation des calvaires routes de Rumigny et d'Estrées
* Réfection de la route d'Oresmaux

* Construction d'un bâtiment sur le terrain de sport
* Contrat d'entretien du village avec le C A T de Cottenchy

l

* Peinture et remplacement du faux plafond de la salle des fêtes
* Réfection partielle de la rue de St Sauflieu
* Liaison Grattepanche-St Sauflieu
* Aménagement de la mare
* Remplacement de l'horloge de l'église avec électrification
* Réhabilitation du bâtiment Mairie

* Prolongement de la chaussée rue du Haut

i
t

l
l

Je tiens à associer à ce bilan l'ensemble de l'équipe municipale dont les membres n'ont cessé tout au long du parcours de participer pleinement à leur
mission, de m'épauler, de partager leur dynamisme qui les caractérise et ce dans l'intérêt public et pour la garantie de nos finances locales, avec leurs idées
mais aussi avec leur souci d'économie.

Je veux remercier notre secrétaire de mairie, Francis, qui, dans sa nouvelle mairie fraîchement rénovée, et bénéficiant du nouvel espace plus adapté qu'il
méritait, travaille avec passion afin de satisfaire grand nombre des administrés. Le site internet de notre Commune est remarquable, il s'enrichit au quotidien et
témoigne de l'efficacité évidente de notre secrétaire, toujours disponible. Vous pouvez lui prouver votre gratitude en lui prêtant tout document ou photos
susceptibles d'alimenter le site.

En mars prochain, de nouvelles élections municipales auront lieu et il me reste à vous souhaiter de faire le bon choix.

je vous souhaite, chers concitoyennes et chers concitoyens, une heureuse année 2008, avec moult joies et surtout une bonne santé.

Votre Maire

Maurice NAVARRE
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Naissances Permis de construire et déclarations de travaux

- DHERBOMEZ Baptiste

- GAFFET Raphaël

- FLEURY Leixann

Amiens

Amiens

Amiens

- COQUET Paul Amiens

Mariaqes

- CAILLOU Daniel et BOUCHER Béatrice

1 4/0412007

1 8/1 0/2007

02/11 /2007

04/1 2/2007

16/06/2007

PERMIS

- MILLE Guillaume et Paula Habitation

- DUCASTEL Thibaut et LOISEAU Stéphanie Modif./PC
- BUQUET Olivier et SAINT-SOLIEUX
- PORTIER-BEAUGRAND Chantal

- HERMANT Bruno

- GROUX Nicolas et HANQUIEZ Marion
- CUVELIER Philippe
- NAVARRE Cédric et BOUCHER Aurore

Habitation

Habitation

Abri

Habitation

Habitation

Habitation

- SUEUR Pascal et MEHENNI Fatima 08/1 2/2007

'%

o.ï.

- SCHNEIDER Sébastien et GRARE Nicole

- DECROIX jean-Erick

- LEFEBVRE jean-Michel

- CHOQUET Franck
- PECHON Martial et LAURENT Anais

Clôture

Abri

Avancée

Fenêtre

Fenêtres

Secrétariat de Mairie

l l

?

?
d

Les permanences ont lieu les lundi et jeudi
a del7H.30àl9H.

Tél. 03.22.42.08,18

' Fax 03.22.42.09.10

Messagerie : grattepanche.mairie@free.fr

[
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En mars 2007, le Conseil Municipal a renoué avec la tradition en invitant la population dans la Salle des Fêtes, afin d'accueillir les nouveaux habitants arrivés
dans notre commune depuis ces deux dernières années. Un apéritif dînatoire a clôturé cette soirée bien sympathique.
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M. le Maire a présenté le village, les associations, l'école.. . Francis a présenté sur grand écran, le site internet de la mairie qu'il a écrit... On y retrouve une
présentation du village, mais aussi les photos des manifestations ainsi que quantité de renseignements utiles et pratiques.
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Après la minute de silence, M. le Maire invite tout le monde au vin d'honneur offert par la Municipalité. C'est aussi l'occasion de papoter autour d'un verre i
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;, 3. Budqet 2007

SECTION DE FONCTIONNEMENT

îm
,ôâô

Vous trouverez ci-dessous des extraits des

délibérations de l'année 2007 concernant les

finances locales.

1. Taux des 4 taxes locales

Les Conseillers ont décidé de reconduire les taux appliqués depuis
1996.

- Taxe d'habitation : 14,00 %
- Taxe Foncier bâti : 16,00 %
- Taxe Foncier non bâti : 38,00 %

- Taxe professionnelle : 9,20 %
Remarque : Les taux des 4 taxes locales n'ont pas augmenté depuis

plus de 10 ans.

DEPENSES

Û r

2, Compte administratif 2006 SECTION D'lNVESÏlSSEMENT

-s)
';I.

DEPENSES

RECEÏTE8 ?"

Charges à caractère général 36 310 €
arges epersonne . 11600

utresc arges egestioncourante  7 4
harges inancieres  3720

Chargesexceptionnelles . -€
Virementàlasectiond'investissement l 6213€
TOTAL j 128243€

....l..m. p.ô.t !,. . . ! ! ...t.g.gç.ç....... 'iii' . ii' . . - ii' iii'iii'iii' iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii iiii' iiiii . . . . iii ii . ii . . ii . iii . ii . ..........................,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, ,,, ,, , ,,, , , ,
otations, su ventions et participations

Autres produits de gestion courante
Produits exceptionnels
Résultat reporté

i l <gss<e.i ':'ëîg'jgei . 3840€
1.-ëL ' 10504€

TOTAL -' 128243€

Libellés l Réalisé N l A continuerl Totaux
FONCTIONNEMENT

Dépenses
Recettes

123 486 64

120 798,20
123486,64
120 798,20

Résultat - 2 688 44 - 2 688 44

INVESTISSEMENT

Dépenses
Recettes

13 340,30
16 346,09

- 1334030

- 16 346 09
- (') 3005'79
- 31735

l

Résultat 3 005,79 l

Programmes (Travaux et acquisitions) . 27 000 €
estesaRealiser -€

esu tat reporte . 8 206 €
Remboursement des emprunts  8 360 €
TOTAL 43566€

Dgtgtigns

Subventions

Restes à Réaliser

Résultat reporté
Affectation du résultat

Virement de la section de fonctionnement
Ê;FÙn't- TOTAL t  ' "

3 299 €

l 13848€
-€

-€

8 206 €

: 6213€
l 12000€



La Commune de Grattepanche propose aux internautes de se
connecter à son site à l'adresse ci-contre.

Iz û :
http://perso.orange.fr/grattepanche.mairie

Que trouve-t-on sur ce site ??? On y consulte de nombreux documents
sur le passé du village, mais aussi sur la vie actuelle :

- La présentation du village, son histoire, sa situation...
- De nombreuses photos de fêtes, de repas, de cérémonies...
- Des renseignements pratiques dans beaucoup de domaines...
- Les comptes-rendus des réunions de Conseil...
- Des infos locales, des dossiers en cours...
- Des liens avec l'Administration (Service public, Education...)
- Des jeux, des renseignements divers...
- La possibilité de demander un document à la Mairie...

je vous encourage à parcourir le site de votre village.,. et à nous
Iaisser éventuellement un message pour nous donner votre avis.

Francis Gourguechon

Aci?ueN m L

e MaiLiedeGlakkepancne 41122
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Réhabilitation du bâtiment Mairie

Par délibération en date du 1 6/1 1 /2006, le Conseil Municipal a déposé un projet de réhabilitation du bâtiment mairie auprès de la Préfecture afin de bénéficier
des subventions allouées dans le cadre de la Dotation Globale d'Equipement à hauteur de 40% du coût des travaux estimés à 17 643 euros HT, subvention que

. 2= X+ - devons remercier notre député Olivier jARDE qui, dans le cadre de la réserve parlementairenous avons obtenue. Nous ==À' p?ïù
r=?? îlïîa

nous a attribué une somme de 3 000 euros pour ces travaux.
L'entreprise NOLLET a donc ;:.,; réalisé les travaux de rénovation et le résultat est globalement satisfaisant. La porte
d'entreeetsonimposteonl,,-J,37@,;[ , éteremplacées,desfaux-plafondsontetéinstallésetunparquetneufaétéposéà, % Js - i rai - ,AA,'
letage Lacces entre les , oo) r! . = 2,?,nlVeauX SupeneurS des deux batiments, en plus du cote pratique, constitue un

fJmffl l!-l!l i aW'-€
élément de sécurité >1 ? @supplémentaire.

piJÇ a aeaffectué les finitions, à savoir le changement du revêtement de sol du rez-de-L'entreprise CATY Peinture
chaussée puis la mise en peinture de l'ensemble des locaux..s-a

puis

Une réussite qui nous a ensuite encouragés à aménager un nouvel espace d'accueil dans le secrétariat plus
agréable et plus fonctionnel. Les travaux de plomberie et sanitaires seront exécutés début 2008 et l'inauguration de votre nouvelle mairie pourra ainsi avoir lieu.

Sécurité des bâtiments-com-munaux

Afin d'assurer la sécurité de l'ensemble des bâtiments communaux, le Conseil Municipal a fait appel au bureau VERITAS qui, après visite, a délivré un rapport pour
chacun d'entre eux. Ce contrôle sera dorénavant effectué régulièrement mais il reste, à concrétiser les mises aux normes nécessaires. Des devis vont être
demandés et une partie du budget 2008 devra donc y être consacrée.

Clocher de l'église

Le plancher du clocher devenu dangereux devait être remplacé. M. Franck CHOQUET a proposé d'effectuer bénévolement ce travail avec l'aide de quelques
Conseillers.

Eclairage public

La vétusté de notre éclairage public entraîne l'obligation de remplacer les lanternes à chaque dépannage. Afin de réaliser quelques économies, nous avons
bénéficié de la fourniture gratuite de lanternes par la Commune de Rumigny et par l'entreprise CEGELEC. Le remplacement dont nous supportons uniquement le
coût de la pose est effectué en fonction des défaillances.
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Programmés en 2006, les travaux de bordurage prévus Rue de Rumigny ont
été re;oussés à plusieurs reprises... La convention avec le Conseil Général !
qui prévoyait la pose d'un tapis en enrobé sur la chaussée est parvenue trop '
tardivement (6 mois).

Il

Il
Il
li

Puis, avec l'accord d'Amiens Métropole, s'est ajouté le problème relatif à
l'évacuationdeseauxpluviales. I

!'

Les travaux devaient alors débuter fin novembre ; mais le Conseil Général a :'
décidé alors d'abandonner la pose de l'enrobé, ce qui modifiait les plans. ?
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Les travaux en cours de réalisation
Ravalement du Bâtirnent Mairie

RD 75 Rue de Rumigny
Rafraîchissement des crépis et peinture sur l'ensemble des murs extérieurs

(coût 1 400 euros HT)

Ravalement de la Salle des Fêtes

Reprise des enduits et peinture des murs extérieurs (coût 3 700 euros HT)

Les deux projets ci-dessus sont susceptibles d'être subventionnés par
notre député dans le cadre de la réserve padementaire.

'errain -de sport et de Ï'orsirs

Rénovation de la plate-forme stabilisée avec protection sous forme de main
courante sur le périmètre (prise en charge par Amiens Métropole)

Finalement, les travaux ont été confiés à l'entreprise STAG. Ils sont en
cours mais les intempéries perturbent leur bon déroulement.

Mise aux normes des bâtiments communaux

Des devis ont été demandés auprès de plusieurs entreprises.

ffl
L J

s

k l
l

M

Rue'du- Haut

Programmés en 2007, le prolongement de la Rue du Haut est effectué avec
la mise en place d'une chaussée neuve. Le bordurage de la chaussée
existante est au programme. Les travaux sont en courstitm

b n
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«
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Rue de Saint-Sauflieu

Les imperfections constatées en 2006 après la réfection de la voirie seront
corrigées.
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La mairie avait besoin d'un sérieux

ii toilettage ii. Le projet de réhabilitation du
bâtiment a abouti cette année et les travaux

permettent maintenant d'accueillir le public
dans de bonnes conditions...

Des ouvertures ont été créées pour
assurer la sécurité, des bureaux ont été
aménagés pour M. Ie Maire et le Syndicat
Scolaire ; des pièces d'archivage sont à la
disposition du secrétaire de mairie.

La mairie possède dorénavant des locaux
opérationnels !

/
s-'

/'

t
{

l

j
r

-!

M
I l
j

rI

%
F
?

'%

Trl "
11

1 'l

i'-?? !
1

% j r-

ï"
% J?!? l
uTh

s?l
% J?I

l l

l
l
l

l

l

1

{,d (,u- -«-vt
«

'%

1

r 1
1 l
l i ?

k 7?
r

f
æ

>

l
}

?
i??1

r

1
l

l k
Il 'i

/
/

/

r

À
r

j

k

4
"î

k
i

7

k

Â
'Q
I

?%*

i.*

r
i

%

.i/
/

j
0'

./a
/il

J

J
1

t
J

,/,
7

7

l

l

l
l

l

i
/

/

«

J
ŒJ

1
«

À 1
*

P

l Rénovation complicomplète...
Du sol au plafond !
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Le secrétariat dispose maintenant
de locaux fonctionnels. %-ss 104 ?? A !/, l l

'/,

Un bureau permet au Maire de
recevoir les administrés sur

rendez-vous. Le bureau d'accueil de la mairie a êtê enùèrement repensê : une banque pour ûccuei/lir le public
a êté installêe et Francis Gourguechon, secrétaire dé mairie, est heureux. ll
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Une pièce a été réservée pour les
archives.
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I
'est vrai que le bureau avait
besoin d'un Kiftîng et, pour ie
coup. c'est une réussite,
01 Gmit nùessaire de faire des-
travaux. Aujourd'hui. !ors-
qu'i!s enrrenr, Xes habiranrs

om l'impressiûn d'entrer dans une
inainen, sou?igne Francis Gourgue-
chon, directeur d'école «l la retraite
et qui occupe le poste de secûtaàîe
de mairie depujs 1971. « Lorsque je
suis arïôvê ici pour nîon premMer et
seul poste dlnstktmeur, c'était le Xoze-
ment de X'insbMeur. Le seüètariat de

matrie, je le fats«xis dans le logement.
Lors de la 5z/oriiiation du jogemenr
en rnairie, il n'y a pas eu de cJmnge-
merit dans t'qerxcernent des ptèces.
On a /ûit avec z

lÏttp:.;)l»agesper'so-oi iinge.fr}
qrattepaiielie.maii ie

En plus de l'installatîon d'une ban-
qué qui dejirniie l'espace uHzer.d.e
l'espace travatl, la i?unicipaŒité, diri-
gée par Maurice NavarÏe en a protité
pour îedonner un coup de jeunc
a du sol au pla/orid ». Les sols oût «è
cha4s, les murs enduits et peints
après pose de ribre de verre.

Les transforrnations ont aussi eu

un jmpaet sur l'agencernent des sal-
Xes et la sa?je du conseil qui se situe
sous le+ cornb)es a bêûéncié d'un

nouyel escxLier, «l Cest plus rassurarif
pour les enfams qui fiquemen t le cen-
ire multfmédia. Cet escalier o@ une
IWson emre î'êcole et la mairte et une

€
La salle informatique est
dorénavant libre d'accès aux

enfants de l'école.
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Nous avons mis à disposition du
Syndicat Scolaire une pièce à
l'étage pour son secrétariat, qui
est ouvert tous les matins du

lundi au vendredi.
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N'oubliez pas de visiter le site
internet de la Commune ! Il vous

permettra de mieux connaître
votre village, mais aussi de
consulter les délibérations du

Conseil Municipal...

Outre son nouveau look et la bonne humœ»r d« FranrA Gourguechon, /g mairie offre de nouveaux servLes.

a mis en ligne. Le maire a maintenunt
son bureau ûinsi que la pr'Èidente du
syndkat scolaire tntercommunal
Nous avûns aussi mt un ordinateur à

!a disposiifon du public. Ceux qui ont
besoin de faire des recherchcs ou de
créer un CV et de l'envoyer peuvent
utilüer !e matérieL J

issue de seeours. »

L'écâairag(; 3ussi est (î@Bveau. « j'ai
pmfttê des zvaux pour cabler le
rêseûu in/ormati4ue du bureau ainsi
que de la salle irïfommtique du cenm
muxbmMia, précise Francis Gourpe-
chon, (êru d'infonnatique et web-
snaster dusitegratteliiiiiciie.miiiriequ'il

Ces travaux pour la petiîe comixiu-
ne de Grattepariche urit un coût :
25000c TTC. fiÏiaricés par uii
empnint de 12 000€. ?ine aide deemp:
l'Êtait de 70(X)€ et une enveloppe
de !a réserve. par}ernentaire du dépu- l
té OThivier Jardé de 3 3UO r..

(k œÏdb* amnpo«ubû JËAN VIMEIJX ?En outre, il présente de
nombreuses photos de
manifestations qui se sont

dJÎ?": eLlà..'ÎÎ ?:!a%.". ihe depuis i Permanence de mairie : lundi et jeudi de 17 H.30 à 19 H.
de nombreuses années ! l

Messagerie : grattepanche.mairie@free.frTél. 03.22.42.08.18 Fax 03.22.42.0910
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Une journée ii Travaux )) avait été organisée au mois de mai, afin d'améliorer les abords de la mairie.. . Un débroussaillement sévère du tour de l'église et la
pose d'un nouveau panneau d'affichage devant la mairie ont été réalisés par les Conseillers Municipaux
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Et comme à Grattepanche, tout finit toujours autour d'une table, un barbecue a été improvisé pour remercier les bénévoles !
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Conformément au Code de l'Urbanisme et par
délibération en date du 22/05/2005, le Conseil Municipal a
instauré la PVR.

j.
l

l

Pourquoi ? Tout simplement parce qu'elle constituait la
seule possibilité de rendre constructibles des parcelles,
compte tenu que le budget du SIVOM ne permet pas de
financer des extensions de voirie.

Qui en sont les bénéficiaires ? Sûrement pas la Commune
qui récoltera pour unique fruit, les impôts fonciers, mais
bien les propriétaires des parcelles qui grâce à la carte
communale ont vu la valeur des terrains progresser de
façon spectaculaire.

Qui doit régler la PVR ? Tout propriétaire qui dépose le
certificat d'urbanisme se doit de viabiliser le terrain.

A défaut, il ne peut construire ou le vendre comme
terrain constructible.

La PVR est versée à la Commune afin de participer aux
frais visant à viabiliser le terrain.

La Commune ne gagne rien car elle reverse cette somme
aux entreprises pour régler les factures correspondant aux
travaux réalisés.

A noter que les dossiers PVR sont à monter après étude
par les propriétaires fonciers.
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A Grattepanche, le maire, conscient de la complexité, se charge de les préparer puis de les
soumettre à la DDE et au Conseil Municipal. Le coût en est ainsi allégé.

Il faut également rappeler qu'actuellement des riverains dont les rues ne sont pas encore
bordurées, attendent patiemment leur tour. Précisons aussi que le propriétaire d'un terrain sur
Iequel il construira sa résidence principale, aura à subir cette charge sans avoir pour autant les
recettes d'une vente.

Une convention doit ensuite être signée entre les
propriétaires et la Commune.

Peut-être la Municipalité aurait-elle dû choisir de délibérer en faveur de la taxe de 1 0% calculée
sur les deux tiers du prix de vente des terrains et qui serait revenue exclusivement à la Commune,
sans que lesdites parcelles soient viabilisées ? Vous pourrez en juger en faisant un rapide calcul.
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Le Centre Aéré
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Chaque année, un centre aéré a été organisé pour les trois communes de
Grattepanche, Rumigny et Hébécourt, membres du Syndicat Scolaire.s

l -4ï

1

Cette année le centre de loisirs a été animé par l'Association des PEP 80.
De nombreuses activités furent proposées :
- des sorties au bord de la mer : les enfants ont pu faire de l'accro-branche, du

charàvoile...

- les petits ont découvert les joies de ii faire du cheval )) grâce au ii camping-
équitation i+

- la sortie rafting ou canoë à la base de St Sauveur
- les grands sont allés au camping du Crotoy
- les moyens et les petits à l'aéro-club Amiens-Glisy pour un baptême de l'Air.

Elle n'est pas belle, la vie au centre ?
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Les membres du Syndicat et moi-même,
nous vous souhaNons de bonnes fêtes de fin d'année.

Nous vous présentons ainsi qu'à vos pmches,

nos meifleurs vœux pour rannée 2008.

La présidente : Denise BOURNAZEL
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L? u- 200715 enfants nous ont quitté en
juin pour aller au collège après
avoir reçu un dictionnaire offert
par le Syndicat Scolaire.

Rencontre sportive
avec l'école Edmond

Rostand d'Amiens et

l'école de Sains en

Amiénois.
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Préparation du concours de masques organisé par les parents
d'élèves à la Salle des Fêtes de Grattepanche.
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i Au proqramme :
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Athlétisme, sports collectifs et course d'orientation...
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Mémorial de Terre Neuve
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Un poilu de Grattepanche

Année scolaire 2007-2008
'-i

i
i

Tous les enfants de Cours Moyen sont à Grattepanche.
L'école accueille 27 enfants : 14 en CM1 et 13 en i

i
iCM2. On est un peu serrés mais l'ambiance est

chaude ! ll
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Grattepanche à l'heure irlandaise :
spectacle de Saint Patrick à l'école.

Cette année, huit enfants de la commune fréquentent
l'école.
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Pêche à pieds .>
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Sur le cordon de galets
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Eh oui ! II faut aj"p.rendre à faire son lit.
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???s. L'année scolaire 2007-2008

a bien commencé puisque la
classe de Grattepanche s'est
rendue au bord de la mer dans

Ie cadre d'une classe

transplantée. ..
Beaucoup de souvenirs... et

de quoi travailler au retour !
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Le long de la falaise morte :
5 kilomètres à pieds, ça use...
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Délégué titulaire : NAVARRE Maurice et délégué suppléant : BASSET Franck
Commission Développement durable - Commission Développement économique - Cornmission des Finances - Commission Politique de la Ville - Commission

Politique Culturelle - Commission Politique Sportive

:voies- d'int-érët com-munautaire

A notre plus grande satisfaction, la Rue de Rumigny, la Rue Principale, la Rue Principale, la Rue d'0resmaux, la Rue du Haut pour sa partie allant de la Rue
principale à la Rue d'Amiens et le bout de la Rue de Saint-Sauflieu allant de la Rue d'Amiens à la limite d'agglomération ont été classées voies d'intérêt
communautaire. Amiens Métropole prendra à sa charge pour ces voies : l'entretien de la voirie, l'entretien des trottoirs, la signalisation routière, l'éclairage
public hors consommation, l'effacement des réseaux pour la part communale soit 60% du coût total, le salage et le déneigement, l'élagage et la taille des
végétaux. Cette prise en charge, outre d'alléger notre budget, aura pour incidence une baisse des cotisations pour les syndicats de voirie (SIVOM) et d'électricité
(SIER) calculées en fonction de la longueur des voies communales mais surtout l'espérance de voir se réaliser beaucoup plus rapidement des travaux sur les rues
restées communales.

?Travaux réalisés

Une première année satisfaisante dans la mesure où la Communauté d'agglomérations a répondu favorablement et rapidement à nos exigences : Travaux
d'évacuation des eaux pluviales Rue de Rumigny afin de contrarier le point bas de la chaussée (coût 50 000 euros) en bonne collaboration avec le SIVOM qui
assure les travaux de voirie, création d'une dalle bétonnée sous le bâtiment situé sur le terrain de sport, dans le cadre du budget de proximité, réfection des
signalisations routières horizontales et le remplacement des panneaux d'agglomération, toujours dans le cadre du budget de proximité, réalisation et financement
des études liées à la PVR (Participation Voies et Réseaux)

Impë loc-aux-

Au regard de vos avis de taxes d'habitation et de taxes foncières, vous avez pu constater que l'adhésion à Amiens Métropole n'a pas entraîné de hausse des
impôts puisque la suppression de la contribution à la Communauté de Communes du Sud Amiénois compense la taxe d'enlèvement des ordures ménagères que
vous supportez, les taux communaux ayant été maintenus sur ce principe.

-Am?étis-Transport : S-on-dage

Afin de répondre à vos attentes et de convaincre, si nécessaire, Amiens Métropole pour une desserte de notre commune, nous vous invitons à vous rendre à la
permanence de mairie (ou nous écrire par courrier ou par courriel) si vous êtes intéressés par un transport régulier via Amétis. Vous nous préciserez en ce cas
les jours, les horaires et votre destination dans Amiens.



StVU - CRECHE
Le Syndirat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) du Sud Amiénois a été crée le 1 e' janvier 2007, suite à la dissolution de la Communauté de Communes du

Sud Amiénois au 31 décembre 2006 (constituée de six Communes : Estrées sur Noye, Grattepanche, Hébécourt, Remiencourt, Rumigny et Saint-Sauflieu).
Lors de sa création, la commune de DURY a rejoint les six autres communes.

A la 1 è'e réunion du Comité Syndical (le 9 janvier 2007), il a été procédé à :

* L'installation du Comité :

DURY

ESTREES SUR NOYE

GRATTEPANCHE

HEBECOURT

REMIENCOURT

RUMIGNY

SAINT-SAUFLIEU

Mme LEFEVRE - M. BINARD

M. D'HALLUIN - M. COUSSEMENT

Mme ROGER - Mme BOURNAZEL

M. DHORNE - M. BOURSE

M. DE FRANQUEVILLE - Mme VANWESEMAEL
M. DFI F(01I F - M. SEVRETTE

Mme DUVIV?ER - M. BARA

?

i

1l

* L'élection du bureau :

Après vote à bulletins secrets, le Comité Syndical a désigné :
- Président : M. DHORNE Président du SIVU.

- 1 e' Vice-Président : Mme DUV?VIER.

- 2ème Vice-Président : M. SEVRETTE

- 4 membres du bureau : M. BINARD, M. COUSSEMENT, Mme ROGER et M. DE FRANCQUEVILLE.
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La crèche collective gérée par le SIVU se situe à HEBECOURT; elle peut accueillir 22 enfants de moins de 4 ans, jusqu'à la date anniversaire des 6 ans. L'accueil
se fait sans condition de fréquentation minimale et fait l'objet d'un contrat. Les inscriptions se font à la crèche.

Elle est ouverte de 7 h 30 à 19 h du lundi au vendredi, sauf les jours fériés.

Remarque : Pour ce qui concerne la Commune de GRATTEPANCHE, 1 seul enfant fréquente la crèche en ce moment.

* Les tarifs : Le principe de la mensualisation est appliqué à la facturation des frais de garde conformément au barème de référence de la CNAF, en fonction des
ressources, de la composition de la famille et du temps passé en crèche. Le tarif est calculé sur une base horaire. Pour les enfants extérieurs aux communes
adhérentes au SIVU, une majoration de 15% du tarif de base est appliquée.

ë Le personnel : Une directrice, un directeur adjoint, deux auxiliaires puéricultrices, une assistante maternelle, cinq employées en contrat aidé (CAE).

m æ m
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Adressedelacrèche:19ruedeParis80680HEBECOURT Tél.03.22.42.34.81
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Serviee des Auximiaires da
Vîe

Servioe ô'aU'e et

d'amrnpagnemant à dornicite Pour
Adul€ea Hand[eapéia
D* moir»m de 80 ami

Ce servace, converÏUorÏné par
?a D.D-kS.8, est pre;t$ive, La8
Auxil(aiîes de %/ie dipf6rgêées unt
employées par le SISA,

Le SISA e'st agm pour la
fourriRure de pmtaljûns de aerim
aux per»nries, pré.paratiorî da
repaa, y eompris fe temps passé aux
comrnissï?ons, assistariœ aux
personnes qUi ôFlt besom d'une aide
personnelle à laur dornfcile, gand*
maladë,

L'auxilia[re de vÂe effeetue la
prise en charge des soins d'hygiüe.
1@a?rnpWis+semient d« geates d* fa
vie quThdienrie et éverôellement
les repes.

Le flnaneement d*a
pre*tations est aa*uré par la
prestaUon ?de compenaaUon du
mixdi.emp (PC.H?i.*n .partanariat
aveq ie Conselm Général.

Qusl est We rôle du SmSA ?

te SISA est eomposé d'ames
soins et ?d'auxilÏaiîes de vie
qualilièes,

Le seyioe assure les soins le
ÏÏaintien à dornieil* des personnes
dé,pendarrtes

La peraonnel, diplôrné et
qualifié, prodigue les -soirm de
nuîsüÏg par Ja toitette et les
prévantions d'esearree Ja rMdorb
du lit, te charige du linp,

Les auxiliairas de vm amerÏt en
ptus.![1 repas et aux aës de la vie
quotidienne,

Le $iSA irdewient eur 52
comrnu?nes des seetauœ de Bo?
et dANlly sur Noye plua mnq
oomrnuries anmxàea du see4eur
de Montdidmr et de CorÏty

La gsm€tan du $184 eat
assurée Hr :

- Urbe Asaemblée oomposée
de ôeux reprét,ëntânt$ dë$
Conseifs Muniipaux de ehaque
Comrr'urie d'intnÏrention

- de 12 M*mbres de Buraau
(élus paî î'Assernblée et
repr*eerbtant *quttabferrmenf les
aeeteuœ.} dont 1 Préaiderit et 2
Xoe- Préak$enta.

l'équlpe soignant*
eornpo4b da :
- î ?giffrrnëm Coordonnatm.
- 15 A'ides 8oagnants (6 â Ïernps
ple[ri, 10 à temps padiel),
- 7 Amlia'ires de Vae,
- i Semtaire.

*at

*Le 8«vba ,J&,

DomicileI?JH!I"lll:1

D'EaWs sur Noye

*

*

*

proposa

Un Servioa de soins à dornicile
pour persoririei âg? de 60
ws et plaa.
Un eerviee de $oiris à dorniThe
pær Adub Handicapé* de
moins de 8«) aris.
Un Service pr*stataire
d'AuxŒltairea de vie pour
a€dulU!a* handtCapéS.

La Sarvice de soiris à
dorntcile

activités d* compétences
muico-aocial« dsUnées

Aux PeraorinesAgées de 80
ana et plus
Aux Persorines Handtcapées
de moiris de 6«) an8.

Le Se:rvJoe de Soins à dorriicÈle
est ?tîrié aw personnes âgm,
luX persoriries souffrarit dë
pathologie ehronique, aux adultes
handiea.pé=a de rrcins de 60 aris,

L"aide soignant assure la
toilete, ffes soirïs d* nursing,
l'hygiène de t'envirorinement de la
peiorîne, interviarbt uria ou deux
fois par jour mon la degré de
dëpendanoe du patierit, qui esit
'œk:;uë suivant urie grille .

Les 4nterwrîtiona ae font sur
prescriptîûn rnédicala, par le
rnédecin traitant, %es tbôpitaux, Œea
clinjques, les «ablisseffien'ha de
soins, en coardirùation avec 4e
ëër%/iffl.

las fraia dms &nterventioris
mont pris en charg* par €*s
;i$a*$ des aaaurés {CPAM,
MSA, MGEN, ...}
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SISA

Rue des Lombards
80250 ESTREES sur NOYE

Ouvert du lundi au vendredi de 8 H.30 à 16 H.
Tél. 03.22.09.58.11 e-mail : sisa.sud@wanadoo.fr
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Mme BOUCHER Béatrice, qui réside dans notre village, est infirmière
coordonnatrice à "Amiens Santé".

Le but de ce service est d'aider les personnes de plus de 60 ans
(ainsi que les personnes handicapées de 20 à 60 ans) dans les gestes
courants, quotidiens et indispensables pour leur maintien à domicile.

l
Elle a eu la bonne idée de rassembler dans la Salle des Fêtes, une

fois par mois, quelques personnes de l'extérieur avec des habitants de
Grattepanche. Autour de boissons chaudes ou rafraîchissantes, elle
organise des animations qui plaisent bien à tous...
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1

Le Conseil Municipal a estimé que son action méritait d'être aidée et
a décidé la gratuité de la location.
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La Commune et le Comité
des Fêtes ont accueilli les
aînés en avril 2007...

Comme tous les ans,
Olivier jARDE, notre député,
nous a rendu une visite de
courtoisie !
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La tradition a été respectée.. . jean-François a amusé la galerie... Tout le monde a bien ri.. . et dansé i !!
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En 2007, le soleil était au rendez-vous... Le traditionnel vide-
grenier organisé par le Comité des Fêtes
fréquentation remarquable !
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Les exposants se sont installés sur la Place du villa«le... Certain (e) s en ont prof0té pour commencer leur bronzaçe...
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La tradition locale veut que le dimanche qui
suit le 16 juin soit le jour retenu pour la fête du
village...
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En 2007, le Comité des Fêtes a organisé un
repas très apprécié, sur le terrain de sport et de
Ioisirs i
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jean-Louis Vasseur a mis à la disposition du Comité des Fêtes, le chalet d-ela ii Détente }1, pour un repas très convivial qui a rassemblé les membres mais aussi
Ies amis qui apportent leur aide ponctuellement lors des manifestations organisées tout au long de l'année !
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oNoël : du samedi 22 décembre 2007 au lundi 7 janvier 2008

oHiver : du samedi9 février au lundi 25 février 2008

oPrintemps : du samedi 5 avril au lundi 21 avril 2007

oVacances d'été : le mercredi 3 juillet 2008

oRentrée : le mardi2 septembre 2008
à
C'esl ahouette,r?;?

?, oToussaint : du samedi 25 octobre au jeudi 6 novembre 2008

l oNoël', oNoël : du samedi 20 décembre 2008 au lundi 5 janvier 2009
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S'inscrire sur la liste électorale est un droit...

...mais aussi un devoir !

i

Centre d'information civique
242 bis Boulevard Saint-Germain

75007 PARIS

L'inscription sur la liste électorale est obligatoire pour participer
aux différents scrutins. Pour pouvoir voter à partir de mars de l'année
en cours, la date limite d'inscription est le 31 décembre de l'année
précédente.

Sont électeurs tous les Français et Françaises majeurs, jouissant de
leurs droits civils et politiques et n'étant dans aucun cas d'incapacité
prévu par la Loi.

COMMENT S'lNSCRIRE ?

Il suffit :

> Soit de se présenter personnellement à la mairie.

=> Soit de formuler sa demande par correspondance, sous pli
recommandé.

-> Soit de donner un pouvoir écrit à un tiers (mandataire) qui
procédera aux formalités d'inscription auprès de la mairie.

Remarque : Les jeunes gens ayant (ou qui auront) 18 ans au 31
décembre sont automatiquement inscrits sur la liste électorale.
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Le Conseil Municipal est Ilorgane compétent pour régler par ses délib-érations les affaires de la Commune ll
l

Il a en charge la création et l'organisation des services communaux dont la gestion incombe au Maire. Certains de ces services sont obligatoires
comme : - les services administratifs de la Commune (Conseil Municipal, Archives...)

- certains services indispensables à la population : aide sociale, enseignement primaire, entretien des cimetières, réseau de distribution
d'eau, assainissement des eaux pluviales et usées, traitement des ordures ménagères,..

- les services délégués par l'État (état civil, recensement, élections)
Le Conseil Municipal vote le budget nécessaire au fonctionnement et à l'investissement de la Commune.

Le Conseil Mumc»pal siège à la mairie (sauf circonstances exceptionnelles lustifiant une reunion dans un autre lieu)

Il se réunit au moins une fois par trimestre. Le Conseil est convoqué par le Maire, qui détermine l'ordre du jour. Cependant, le Maire peut le réunir
chaque fois qu'il le juge utile. 11 peut également provoquer cette réunion sur demande du représentant de l'état ou d'une majorité de Conseillers
Municipaux.
Les séances sont publiques. Toute personne peut y assister sans troubler les débats. Le Conseil Municipal peut parfois se réunir à huis clos. Cette
dJécis:on est prise,à .la maj.orité ,absolue, de .ses .membres, sur 1 ç 4 d,emande ,du Maire oH de tro.i.s .Con.sei!lers f!unicipaux,., ,Les

nécessaire qu'un vote formel ait lieu dès lors que ? ??==-
Conseillers) est constatée. Toutefois, le vote est effectué à %

è l'assentiment de la totalité (ou de la majorité des
bulletin secret lorsqu'il concerne une mesure nominative ou

à la demande d'un tiers des conseillers municipaux. A l'issue de la séance, un procès verbal est rédigé. II décrit la séance et fait mention du nom des
votants, avec désignation de leurs votes en cas de scrutin public.

Le Conseil MuniCipal gère le domaine public (bâtiments dont la Commune est proprietaire, affectes a un service public)

II donne aussi son avis à propos des travaux publics (projets de travaux, entretien...). 11 gère également les biens du domaine privé de la Commune
(biens fonciers, forêts...). 11 décide de la création ou de la suppression des emplois municipaux. 11 décide par délibération d'adhérer à telle ou telle
structure intercommunale et désigne ses représentants.
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Vous trouverez ci-dessous un rappel de divers avis du Maire qui, au-delà du bon sens, font le point légal sur des problèmes de la vie courante...

L'inflenzia aviaire -J

Par arrêté ministériel en date du 5 juillet 2007, le risque potentiel de voir diffuser à des oiseaux domestiques, un foyer d'influenza aviaire est passé au
niveau élevé. Les mesures de prévention correspondant à ce niveau de risque élevé sont les suivantes :

- Tout détenteur d'oiseaux est tenu de les confiner ou de les protéger par des filets.
- Tout propriétaire ou détenteur d'oiseaux est tenu de porter une tenue vestimentaire et des chaussures exclusivement réservées aux activités dans

I'élevage.
- L'utilisation des eaux de surface pour le nettoyage des bâtiments et du matériel, ainsi que pour l'abreuvement, est interdite.
- Le transport des appelants, le rassemblement d'oiseaux et le lâcher de pigeons voyageurs sont interdits.

La'a!vagatÏ-on'des chiens

Des plaintes déposées en Mairie m'obligent à vous avertir que la divagation des chiens peut entraîner des ennuis sérieux pour leurs propriétaires.
Rappelons que vous êtes responsables des animaux que vous possédez et si, aujourd'hui, aucune blessure n'est à déplorer, demain, cela peut être plus grave.

Malgré de précédents avis, les chiens errant dans nos rues sont de plus en plus nombreux et il me serait désagréable d'avoir à verbaliser les propriétaires
des animaux qui divaguent. Devant tant d'irresponsabilité, je me verrai dans l'obligation d'user des pouvoirs de police attachés à ma charge. ..

Conformément aux dispositions prévues à l'article 213.2 du Droit Rural, je vous rappelle qu'il est interdit de laisser divaguer les chiens. Je vous demande
donc de maintenir votre animal dans votre propriété afin que tout le monde puisse circuler en toute quiétude.

Les problèmes de bruit

Avec les beaux jours, les travaux d'entretien des habitations, des jardins et des pelouses ont repris. Afin d'éviter tout malentendu, je tiens à rappeler à
chacun les termes de l'arrêté préfectoral du 4 février 1991 concernant les nuisances causées par l'excès de bruit...

tr Les travaux de bricolage et de jardinage réa/isés par des particuliers à raide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne
pour /e voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou
scies mécaniques, ne peuvent être effectués que ;

- Du /undi au vendredi: De 8 H30 à 12 H. etde 14H.30à 19 H30

-Lessamedis:De9H à 12H etde 15H à 19H

- Les dimanches etjours fériés ; De 10 H à 12 H }}
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Les pièces justificatives dlidentité officielles

@ La carte nationale d'identité dispense du certificat de nationalité et de l'extrait de l'acte de naissance,
* Le passeport dispense de l'extrait de l'acte de naissance de l'intéressé et de ses enfants mineurs dûment mentionnés.
* La carte d'ancien combattant, d'invalide de guerre ou d'invalide civil dispense également son titulaire d'un extrait d'acte de naissance.
ë Une copie ou un extrait de l'acte de naissance dispensent l'intéressé de la production d'un certificat de nationalité française.
* Permis de conduire (non valable pour les personnes nées hors de France)
o Carte d'identité ou carte de circulation délivrée par les autorités militaires
* Carte de séjour temporaire, carte de résident, certificat de résidence de ressortissant algérien, carte de ressortissant d'un État membre de l'Union

Européenne ou-de l'Espace Économique Européen.

Les justificatifs de domicile autorisés

Avant le décret du 26 décembre 2000, de nombreuses démarches administratives nécessitaient la production de justificatifs de domicile. Le décret a
supprimé les fiches d'état-civil, mais également interdit aux administrations de demander des justificatifs de domicile pour les démarches les plus
courantes : délivrance de carte grise, inscription au permis de conduire, inscription en crèche, ouverture de droits dans les caisses d'allocation
familiale... Sont toutefois exclues de ce dispositif les demandes suivantes : délivrance d'une carte d'identité, d'un passeport, d'un titre de séjour,
inscription sur les listes électorales...
Pour les autres dossiers, les justificatifs de domicile acceptés sont :

a La carte d'identité

* Le passeport délivré depuis moins de 3 mois
* Quittance EDF-GDF, factures récentes de la compagnie des eaux, de téléphone
a Quittance d'assurance habitation, quittance de loyer
a Carte de sécurité sociale

ë Titre de propriété, ou contrat de location en cours de validité
a Certificat d'imposition ou de non imposition...

Si la justification n'est pas établie à votre nom personnel, vous devez présenter une attestation d'hébergement sur l'honneur écrite sur papier libre par
Ia personne qui vous héberge. L'attestation n'est valable que si cette personne fournit une photocopie de sa pièce d'identité et d'un justificatif de
domicile. L'adresse mentionnée sur les documents justificatifs d'identité et celle figurant sur la pièce justificative de domicile doivent concordées.
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Les imprimés de demande sont à retirer au secrétariat de mairie (ou à la Préfecture). La carte nationale d'identité est une pièce d'identité. Même périmée, elle
vous permet de justifier de votre identité tant que la photo est ressemblante. Elle n'est pas obligatoire. En cours de validité, elle permet l'entrée dans certains
pays sans avoir à acquérir un passeport. Elle se présente sous la forme d'une carte sécurisée en plastique rigide. Toutes les personnes de nationalité française
peuvent la demander. Sa durée de validité est 10 ans. Au-delà, vous pouvez faire établir une nouvelle carte d'identité. Elle est gratuite depuis le 1 er septembre
1998.

Pièces à fournir :

- Le formulaire de demande signé (Remarque : la signature dans le cadre intérieur devra être faite à la mairie). Dans le cas d'un mineur, l'autorisation du
représentant légal doit être signée par le tuteur ou l'un des parents ;

- La copie intégrale de l'acte de naissance (Nouvelle disposition en vigueur depuis le 1 er sept. 2006) ;
- 2 photos d'identité (récentes, identiques, de face, tête nue, sur fond blanc, de format 3,5 cm x 4,5 cm) ;
- Un justificatif de domicile (ex : certificat d'imposition ou de non-imposition, quittance de loyer, facture d'électricité, de gaz ou de téléphone fixe ou portable,

titre de propriété, attestation d'assurance du logement de moins de trois mois) En cas d'hébergement, fournir une attestation sur l'honneur de l'hébergeant,
ainsi que la photocopie de sa carte d'identité et un justificatif de domicile à son nom ;

- L'ancienne carte d'identité (en cas de renouvellement)

Remarque : L'imprimé est différent quand il s'agit d'une personne mineure (il comporte un volet que le représentant légal doit signer pour autoriser la délivrance
d'une carte d'identité)

En cas de vol : Une déclaration de vol délivrée par la gendarmerie et une pièce officielle avec photographie. Vous devez faire une déclaration de vol au
commissariat de police ou à la gendarmerie du lieu où s'est produit le vol. Si la vol s"est déroulé à l'étranger, vous devez vous adresser aux autorités de police
Iocales et au consulat de France le plus proche. Vous devez accomplir les mêmes formalités que pour l'obtention d'une première carte. Vous devez présenter le
récépissé de la déclaration de vol.

Pour une perte : La déclaration se fera à la mairie lors du dépôt de dossier (fournir aussi un document avec photo) Vous devez venir personnellement en mairie
pour remplir le dossier. Les mineurs doivent être accompagnés du parent qui détient l'autorité parentale.

Cas particuliers : Vous êtes né à l'étranger, ou né de parents étranger» ou de deux parents nés à l'étranger, 71 pourra vous être demandé de fournir, selon les cas ;
- des éléments constitutifs de votre possession d'état de français ;
- le certificat de nationa/ité française éventuel/ement ;
- un exemplaire enregistré d'une dédaration ou manifestation de volonté ;
- le décret de naturalisation ou de réintégration ou l'exemplaire du lournal officie/ où le décret a été publié.



fx '/, ide?
/, 'l-

C'est un document de voyage. 11 peut aussi servir de pièce d'identité et
est exigé pour entrer dans la plupart des pays étrangers. Même périmé
(depuis moins de deux ans), il permet de justifier de son identité et se
rendre dans certains pays. Toutefois, certains pays admettent un
passeport périmé depuis moins de 5 ans (se renseigner auprès du consulat
du pays de destination)

Le passeport électronique est désormais délivré dans notre
département ; il permet, entres autres, d'entrer sur le territoire des
Etats-Unis sans visa. Ce document est remis à titre individuel, ce qui
signifie que les enfants ne peuvent plus être inscrits sur le passeport de
leurs parents, Par contre, ce document est gratuit pour les moins de 15
ans. Pour les mineurs de plus de 15 ans, le coût du document est
ramené à 30 euros (au lieu de 60 euros pour un adulte) , La durée de validité
d'un passeport électronique est fixée à 5 ans pour un mineur, quel que
soit son âge, contre 10 ans pour un adulte.

Ce passeport est désormais un titre individuel qui certifie l'identité de
son titulaire. Les conditions de délivrance sont donc plus exigeantes et
strictes en matière d'état civil et de nationalité. Ainsi, la possession
d'une carte nationale d'identité sécurisée ou d'un ancien passeport ne
permet plus une délivrance simplifiée du passeport ; l'Administration
procédera dans tous les cas (première demande ou renouvellement) à un
examen approfondi de votre situation au regard de l'état civil et de la
nationalité,

De même, les photos d'identité qui ne répondraient pas aux normes
internationales en vigueur seront rejetées.

?I??'î ?' Edm4 l'emah de ïûsance ou le ffiîet de faxmk

ne seront p!us ?, M ?a se pïo?er utî

acte de ?sance MégygX ;ïupïès de sa us? de
'nàsæce .

]Le passep? ett ?s prodm dans æ
cesme de fabricatioÏa prè s de Douai et phx en
pÏéfecture on sous-pr?-

Toutes les der?drs de passeports &posées en
?s se'om traitées &ès à @éseût c«m«œ des
«le? de passep? ?oiques?

Pûces à fo? :

* deuÏ photographës d!dentÏ de J? 35 x 45 üq À?es,
rüeubes et p? ÏesseÏtffi?aÏdes, de faee et '? üue- L'expression
du x'sage «3à *e neutre, b bom:he femxü, les 'yex n?ent
?ds, ejaae? Ïisiîes et îxant l'objecâf Le sisage dm he dégagé
sam màt b? les yeux.

* ua ju? de d? de mûïs de trom mgs
* urî ?c.s!i d'? :

- une co@ ?à de son acte de ?saüee,
- œ à défaut. gA æ produetion est ?sç'ble, une copie M%aie

de son aet.e de tna?e
r

* w justiFicatf de l'ac=qi'ffi?n de h ?aW &ançèe
* 'tua t?e fiscal à 60 €

* l'a'üciera paqseport s'a en a déià été da'Ïé œ

La fabrication centralisée des passeports électroniques exclut toute
délivrance immédiate du titre (délais de délivrance). Toutefois, il est
possible de répondre à certaines situations d'urgence,

Dans certains cas, un passeport à /ecture optique (et non électronique) peut être délivré... // sera valab/e 1 an. Pour bénéficier de cette dé/ivrance exceptionne/le, vous
devez être en mesure de justifier d'un dép/acement urgent pour raisons fami/iales graves ou motifs professionnels impérieux ;

- Décès d'un très proche parent à /'étranger ou transport d'une dépoui//e mortefle vers /'étranger ;
- Mission professionneffe imprévue n'entrant pas dans /e délai de délivrance d'un passeport.
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A quelle distance d'une proprié?té?voisÏne a-t-on le droit dléta?blir d-es plantations ?

Par plantations, on entend toute espèce d'arbres, arbrisseaux ou arbustes. Sont exclues les plantations en espaliers dès lors qu'elles ne dépassent pas la crête
du mur.

A défaut de règlements particuliers ou d'usages locaux constants et reconnus qui, toutes les fois où ils existent, priment sur la loi, il n'est permis d'avoir des
arbres, arbustes ou arbrisseaux qu'à une distance minimale de O,50 mètre de la limite parcellaire.

La hauteur des plantations ne peut alors excéder 2 mètres ; cette limite disparaît lorsque les plantations sont établies à au moins 2 mètres de la limite des
propriétés.
/ A noter, quelques précisions d'ordre pratique :

* on mesure toujours les distances à partir du milieu du tronc ;
* les hauteurs sont comptées depuis le sol où l'arbre est planté jusqu'au point le plus élevé de l'arbre ; il est donc fait abstraction des éventuelles
différences de niveau entre terrains voisins.

A-t-on le droit de construire en limite sépara'bve, et dans ce cas, doit-on demander l'accord du voisin ?

Tout propriétaire a le droit de construire sur son propre terrain, jusqu'en limite de propriété, sans besoin de l'accord du propriétaire voisin.

!Attention : il est prudent de vérifier au préalable l'exactitude de la limite séparative, car tout dépassement de celle-ci (même de quelques centimètres)
constitue un empiètement sur le terrain voisin. Le propriétaire voisin pourra alors exiger la démolition de la construction en saisissant le tribunal de grande
instance. Outre le respect de ces règles de droit civil, toute construction doit par ailleurs se conformer aux règles d'urbanisme.

-t-on le-dr-oit de c-ouper les? br-anc-hes d'un arbre voisin ou-de tailler un-e haie mitoyenn-e qui e-m-piètent sur-s-o-n-terrain ?

Non. En effet, on peut, selon l'article 673 du code civil, "contraindre son voisin à couper les branches qui avancent sur sa propriété" en portant le litige devant le
tribunal d'instance. Mais on ne peut exécuter cette opération à la place du propriétaire de la haie ou de l'arbre. En revanche, s: ce sont des racines, des ronces ou
des brindilles qui avancent sur sa propriété, on peut les couper soi-même.



La taille doit se faire à l'aplomb de la limite de la propriété. Compte tenu de la croissance de certaines plantes, elle devra être effectuée régulièrement pour
respecter cette obligation.

/ Cette obligation s'applique uniquement à des propriétés voisines (c'est-à-dire non séparées par un terrain appartenant à un tiers).

:,A-t-on le droit de cueillir les fruits dlun arbre voisin lorsque celui-ci déborde sur sa propriété ?

Non, vous ne pouvez pas cueillir les fruits d'un arbre débordant sur votre propriété.

/ A noter : celui sur la propriété duquel avancent les branches d'arbres, arbustes... du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. En revanche, les fruits
tombés naturellement de ces branches lui appartiennent. II convient donc d'attendre la chute naturelle des fruits pour les ramasser.

Peut-on intervenir quand un voisin laisse son terrain en friche ?

Si vous connaissez le propriétaire du terrain, vous pouvez tout d'abord agir directement auprès de lui par lettre, puis par lettre recommandée avec accusé de
réception pour lui demander d'entretenir son terrain. Lorsqu'un dommage précis a été causé, vous pouvez mettre en cause la responsabilité civile du propriétaire
du terrain dans le cadre d'une procédure judiciaire.

i 1

Si le propriétaire ne veut pas agir, vous pouvez demander au maire d'intervenir en vertu de ses pouvoirs de police. Vous pouvez également
vous adresser à la DDASS quand le terrain comporte un bâtiment d'habitation, même inoccupé. En effet, le règlement sanitaire départemental
dispose que "les jardins et leur aménagement ainsi que les plantations doivent être soigneusement entretenus de façon à maintenir l'hygiène
et la salubrité des habitations".

Si des racines, ronces, brindilles avancent sur votre propriété, vous pouvez les couper vous-même à la limite de la ligne
séparative entre les deux terrains. Quand le propriétaire est inconnu, c'est au maire qu'il appartient de faire des recherches et
d'obliger les propriétaires à entretenir leur terrain. Il peut aussi, à l'intérieur d'une agglomération, engager une procédure de
déclaration d'abandon.

m ?j

Enfin, lorsqu'il s'agit de terrains agricoles, des procédures de mise en valeur peuvent être mises
en oeuvre après constatation de l'état d'inculture ou de sous-exploitation par la commission
départementale d'aménagement foncier.
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Le recyclage de nos déchets

Le ramassage des ordures ménagères a lieu le jeudi. Un conteneur à ordures ménagères a été fourni à chaque (toyer. 11 est conseillé de les déposer la
veille au soir pour éviter tout défaut de collecte si elle est très matinale. Il faudra veiller à ne pas joindre à ces ordures, tout déchet sensible pour
I'environnement (piles, batteries, pots de peinture, solvants, bases, acides, produits phytosanitaires...) Ces derniers seront admis en déchetterie. Vous avez
désormais accès à la déchetterie de Saint-Fuscien.

Une collecte sélective des emballages (bouteilles plastique, tétra-brick, canettes métal, boîtes de conserves) a lieu le mercredi. A cet effet, une pochette
de 6 sacs est distribuée dans votre boîte aux lettres chaque mois.

Le ramassage des objets encombrants a lieu le 3ème jeudi des mois de mars, juin, septembre et décembre.
Le container destiné au verre est maintenu.

Le réseau d'eau potable

En cas de problème sur une canalisation ou une fuite avant compteur (domaine public), prévenez tout simplement et uniquement la mairie, en appelant le
secrétariat, un conseiller municipal, un adjoint ou le maire qui connaissent les directives. Ne contactez ni le Syndicat d'eau de la région d'0resmaux, ni Amiens
Métropole, ni la Générale des eaux, ni un artisan. . .

Toute réparation effectuée sur la canalisation ou la robinetterie après compteur, c'est-à-dire sur votre propriété, reste à votre charge.

Les places gratuites à la piscine

AMIENS METROPOLE met gratuitement à la disposition des jeunes âgés de 11 à 15 ans des entrées à la piscine pour la période des petites vacances.
Il vous suffit de vous adresser au secrétariat de mairie pour retirer les billets.

Le Syndicat Scolaire

Les prix des repas de la cantine et de l'heure de garderie ont été fixés par le Comité Syndical, à partir du 1 a' janvier 2008 : Repas : 3,10 € et Heure
Garderie :0,80 €.

Tél. Secrétariat ...... 03.22.42.08.18 Tél. Garderie ...... 03.22.42.09.65 E-mail ... ..... syndicatscolaire.grattepanche@wanadoo.fr
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Il existe deux grandes catégories d'associations de consommateurs :
- des associations à vocation généraliste ;
- des associations spécialisées (par exemple défense des locataires, défense
des usagers des services publics...)

Ces associations informent les consommateurs par l'édition de plaquettes,
brochures, éventuellement de revues pour les plus importantes d'entre
elles. Elle assurent également des informations personnalisées (par téléphone
ou par courrier)

Les associations de consommateurs peuvent mener des actions :
- dans l'intérêt des consommateurs, si une disposition pénale est violée, et

s'il s'agit d'un préjudice collectif et non limité à un consommateur en
particulier ;

- pour obtenir la suppression dans les modèles de contrat des clauses
abusives.

Les associations de consommateurs peuvent également mener des actions de
soutien à un ou plusieurs consommateurs qui ont déjà engagé une action en
justice pour obtenir réparation d'un préjudice individuel. Dans ce cas, elles ne
peuvent intervenir que pour les infractions non pénales.

Pour toute information, adressez-vous à une association de consommateur, ou
à l'lnstitut national de la consommation (80, rue Lecourbe 75732 Paris cedex
15 - Téléphone :0 892 707 592.

Vous pouvez aussi contacter la DGCCRF :

Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
Info Service Consommation Téléphone : 39 39

http://www.minefi.gouv.fr/directions services/dgccrF/

*FC-Que choisir - Union fédérale des consommateurs Que choisir ? 11, rue Guénot,
75011-Paris. Tél. :01 43 48 55 48

*ADEIC-FEN -Association d'éducation et d'inforrnation du consommateur de la

Fédération de l'éducation nationale 3, rue La Rochefoucauld, 75009-Paris 01 44
53 73 93

*AFOC-Association Force ouvrière consommateurs, 141, av. du Maine, 7501 4-Paris
01 40 52 ss ss

@ALLDC - Association Léo-Lagrange pour la défense des consommateurs 153, av.
jean-Lolive, 93500-Pantin 01 4810 65 82

*ASSECO-CFDT-Association, études et consommation, 4, bd de la Villette, 75019-
Paris 01 42 03 83 50

*CGL-Confédération générale du logement, 6-8, villa Gagliardini, 75020-Paris.
Tél. :01 40 31 90 22

*CLCV-Consommation, logement et cadre de vie, 13, rue Niepce, 75014-Paris 01
56 54 3210

*CNAFAL-Conseil national des associations familiales laiques, 108, av. Ledru-
Rollin, 75011-Paris. Tél. :01 47 00 03 80

*CNAFC-Confédération nationale des associations familiales catholiques 28, pl. St-
Georges, 75009-Paris. Tél. :01 48 78 81 61
*CNL-Confédération nationale du logement 8, rue Mériel, BP 119 93104 Montreuil
Cedex. Tél. :01 48 57 04 64

*MCSF- Confédération syndicale des familles/CNAPFS-Comité national des
associations populaires familiales syndicales 53, rue Riquet 7501 9-Paris . Tél. :01
44 89 86 80

*Familles de France 28, place Saint-Georges, 75009-Paris. Tél. :01 44 53 45 90
*Familles rurales 7, cité d'Antin, 75009-Paris. Tél. :01 44 91 88 88

*INDECOSA-CGT-Association pour l'information et la défense des consommateurs
salariés, 263, rue de Paris, 93516-Montreuil Cedex. Tél. :01 48 51 55 03

*ORGECO-Organisation générale des consommateurs, 16, avenue du Château,
94300-Vincennes. Tél. :01 49 57 93 00

*UFCS-Union féminine civique et sociale, 6, rue Béranger, 75003-Paris. Tél. :01
44 54 50 54

*UNAF-Union nationale des associations familiales, 28, place Saint-Georges,
75009-Paris 01. Tél. :49 95 36 00
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Cour d.'Ap@el d'Arrmjens iTôt»unam de Grand'e Ïtîstaiice d"Arniens
14 Rue Robert da Luzarches Palaîs de Justice

l

E3P 2722 14 Rue RobeÏt de Luzarch?es
l

l
l

80027 AMIENS CEDEX 1 80027 AMÏENS CEDEX î
l
I

Ïél : 03 22 82 35 00 l
l

Fax : 03 22 9:î 22 ît l
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A«ltass«ts çéb!«s pu la &ardit
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I
TrjbunaW pour Enfants d'Arnjerns
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Ïél : Cl3 22 33 61 70

FaX : 03 22 33 61 71
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CoÏsejm de PÏud"tiommes d'Atnm?ns Cour Adrninistratrve cmlAppel de Douai Tïibuna4 de (,0,merCe dgAnîmen. s

Hôte[ DlAoust l Palais de Justice

50 Rue de ?a Comédie B,P,760 14 Rue Robert de Luzarches.
59507 DOuAJ CEDEX l

l
8C)027 !WENS CEDEX î

Ïél : 03 27 08 io oü l Té[ : 03 22 82 36 9C)
l

Fax : 03 27 88 20 51 l

l
l

Le Tribunal d'lnstance (7:l ) juge /es conf/its entre particuliers dont /e montant ne dépasse pas 10 000 euros et intervenant dans ies domaines attribués à cette jurjdict.inn
(adions personne//es et mobilières). Le Tribunal de Grande Instance {. G. /.) juge ;

- /es conf/its entre particu/iers (affaires civi/es) portant sur des sommes supérieures à 10 000 euros ;
- les /itiges concernant, quel que soit /e montant de la demande .a /a fami/le (mariage, divorce, adoption, successions), /es saisies immobi/ières, brevets d'invert,;on,

marques, /a disso/ution des associations.

Mbunaî d'lnstance d"Amjens

24 Rue Robert de L,uzarches

B.P. 2722

80027 AMNENS CEDEX î

Ïét : 03 22 82 45 00

Fax : 03 22 82 45 98

Ïéf : 03 22 82 35 00

Fax : 03 22 91 21 61

Tribunal Adgnjnjstrati[ d'Arrmjens

14 Rue LenÏerct?Ïier 8 Rue Pjerre Dutioïs

80ü'îl AMIENS CEDEX 1 80027 AMÏENS CEDEX î

Té! : 03 22 82 35 €H)

Fax : 03 22 9122 Il

5 Rue Pierre-Dubois

8(X)26 AMIENS CEDIEX 1

Té[ : 03 22 92 68 25

Fax : 03 22 92 62 04
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Rédiqé par : ROGER Betty, BOURNAZEL Denise, HERMANT Eric, LEVERT Alain et
GOURGUECHON Francis

Sous la responsabilité de NAVARRE Maurice, Maire de la Commune de
l GRATTEPANCHE. J
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